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l. La question intitulée "Elaboration d 1 une convention internationale contre le 
recrutement) l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires : 
rapport du Secrétaire général" a été inscrite à 1 'ordre du jour provisoire de la 
trente-cinquième session de 1 'Assemblée générale conformément au pr,rae;ra=Jhe 4 de 
la résolution 34/140 de l'Assemblee, en date du 14 decembre 1979. 

2. A sa troisième séance plénière 0 le 19 septembre 1980, 1 'Assemblee c;énérale a 
décidé, sur la recom ... rnandation du Bureau, d'inscrire cette question .1, son ordre elu 
JOUr et de la renvoyer à la Sixième Commission. 

3. Pour l'examen de ce point) la Sixième :-::ommissioF était sm.sle d'un rapnort du 
Secrétaire r;énéral (A/35/366 et .'\.dëJ..l J. 3) o_ui contenait les vues et observations 
présentées Dar les Etats ; Tem'ores conformément au Daran;raphe 3 de la 
résolution 34/140 de l'Assemblée générale. 

4. La Sixième Commission a examiné ce lJoint de sa 20ème 2, sa 24ème séance et ~1, 
ses 5lème et 56ème séances, tenues entre le 14 et le 20 octobre et les 17 et 
20 novembre 1900. Les comDtes rendus analytiques de ces séances (A/C.6/35/SR.20 
à 24, 51 et 56) présentent les vues des renrêsentants qui ont Dris la ~arole 
au cours de la discussion. 

5. A la 5lème séance, le 17 novembre" le reprêsenc8nt du Nie;éria a présenté un 
 projet de résolution (A/C.6/35/L.ll~ et Corr.l) (voir Dar. 9) qui avait pour auteurs 

les pays suivants : Afr;hanistan, Alro:~rie, .'\.ngola, Barbade, Bénin, Burundi, Cuba, 
E~nte, Ethionie, Ghana, Guinée, Guyane, Inde, Jamru1iriya arabe libyenne, 
Jamaîque, Nali, ~1aroc, Hexique, Honr;olie,~er, Nir:êria, Our;anda, Panama, 
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l?aTJouasie-nouve1le-G-uinée 9 Rénubligue socialiste soviétique d'Ukraine 9 Pcumanie 9 

fManëla, S6ne,rral) Sierra Leone 9 Soudan, Tor~o, Trinité-et-Tobar;o 9 Tunisie 0 

Viet J'Tam 9 Yémen èUSmocratioue 0 You[':oslav~Zaire et Zambie, auxquels se sont 
joints :'Jar la suite le Banrüadesh, le Conro) 11e.dar;ascar 9 la i'1auritanie 9 la 
::lênublioue democratique c;onulaire lao 9 Sao-Tomé-et-Princi ne) les Seychelles, 
le Suriname et le Zim"I::JabHe. 

6. La Sixième Commission était sa2s2e d'un état nrêsenté nar le SecrPtaire - -

sên.éral eve. 6/35/L.l5) contenant les incidences administratives et financières 
du projet de résolution A/C.6/35/L.l4 et Corr.l. 

7. A SR 5G,~me séance, le 20 novembre 9 la Commission a adopté par consensus le 
nrojet de résolution A/C.6/35/L.l4 et Corr.l (voir par. 9). 

8. Les reiJrésentants des Etats-Unis c1 1 _'\mérique 9 de la Suède (au nom du 
Danemark, de la Finlande 9 cî.e 1 1 Islande et de la Norvèr;e) 9 de la République 
fédérale d 1Allema;;ne, de la France 9 du Royaume-Uni de Grande-Breta~ne et 
d 1 Irlc.nde du J'Tord, du Canada, de l'Italie, de l'Autriche, de la Nouvelle-Zélande 
et de l'Espa~ne ont expliqué la position de leur délégation eu egard~ la 
décision ~r2se. 

R"SCOI'[ilffiNDATION DE LA SIXIEME CQI.lHISSIOl'T 

9. La Sixième Commission reconmande ~ l 1 fssemblee r;énêrale d'adopter le 
projet de résolution suivant ; 

10 0. 
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Elaboration d'une convention internationale contre le recrutement, 
l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires 

L'Assemblée générale, 

Consciente de la nécessité d'observer risoureusement les principes de 
l'égalité souveraine, de l'indépendance politique, de l'intégrité territoriale des 
Etats et de 1 1 autodétermination des peuples tels qu'ils sont consacrés dans la 
Charte des Nations Unies et développés dans la Déclaration relative aux principes 
du droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats, conformément 31 la Charte des Nations Unies y, -

Rappelant en particulier ses résolutions 2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 
2465 (XXIII) du 20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 decembre 1969, 2708 (XXV) 
du 14 décembre 1970 et 3103 (XXVIII) du 12 decembre 1973, ainsi que sa 
résolution 1511+ (XV) du 14 decembre 1960, et également les résolutions 405 (1977) 
et 419 (1977) du Conseil de sécurité, en date respectivement du 14 avril 1977 et 
du 24 novembre 1977, dans lesquelles le Conseil a condamné l'utilisation de 
mercenaires contre les pays en developpement et les mouvements de libération 
nationale, 

Rappelant également sa résolution 34/140 du 14 decembre 1979, dans laquelle 
elle a demandé instamment à tous les Etats d'envisager des mesures efficaces pour 
interdire le recrutement, l'instruction, le rassembleemnt, le transit et l'utili
sation de mercenaires sur leur terri toi re, 

Reconnaissant que les activités des mercenaires sont contraires aux principes 
fonda:œentaux du droit international tels que la non-inP·érence dans les affaires 
intérieures des Etats, l'intégrité territoriale et l'indépendance, et qu'elles 
entravent sérieusement le processus d 1 autodétermination des peuples luttant contre 
le colonialis:œe, le racisme et l'apartheid et toutes les forrnes de domination 
étrangère, 

Consciente des effets néfastes des activités des mercenaires sur la pal x et la 
sécurité internationales, 

Considérant que le développement progressif et la codification des règles du 
droit international concernant le mercenariat contribueraient immensément à la 
m1se en oeuvre des buts et des principes de la Charte des Nations Unies, 

Ayant pris note des vues et observations exprimées par les Etats Membres sur 
la question, 

1. Décide de créer un comité spécial chargé de l'élaboration d'une 
convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et 
l'instruction de mercenaires, qui serait composé de trente-cinq Etats Hembres, 

1) Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale. 
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2. Prie le Président de l 1 Assemblée générale, anrès avolr dÛ..ment 
consulté les présidents des groupes régionaux, de désig;er les membres du Comité 
sur la base d 1 une réparti ti on géographique éq_ui table et de manière à représenter 
les principaux systèmes juridiques du monàe; 

3. Prie le Comité d'élaborer dans les meilleurs délais une convention 
internationale visant à interdire le recrutement, l'utilisation, le financement 
et l'instruction de mercenalres; 

4. Autorise le Comité, dans l'accomplissement de son mandat, à tenir compte 
des suggestions et propositions de tout Etat, en ayant à l'esprit les vues et 
observations communiquées au Secrétaire général 2/ et celles exnrimées au cours du 
débat que l'Assemblée générale a consacré à la q~estion lors de- sa trente-cinquième 
sesslon; 

5. Prie le Secrétaire !Sénéral d'établir une liste de toutes les lois 
pertinentes des Etats Membres et de toutes autres conventions et tous autres 
protocoles additionnels à ces conventions élaborés par des organisations inter
nationales et régionales au sujet du mercenariat, et de mettre cette documentation 
à la disposition du Comité; 

6. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité toute l'aide et les 
facilités dont il pourra avoir besoin pour s'acquitter de sa tâche; 

7. Prie le Comité de nrésenter son rapport~ l'Assemblee générale à sa .. -,-- . 
trente-slxleme sesslon; 

8. Décide d'inscrire à 1' ordre du jour provisoire de sa trente-sixième 
session la question intitulée "Rapport du Comité spécial chargé de l'elaboration 
d'une convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement 
et 1 1 instruction de mercenaires". 

~/ A/35/366 et Add.l ~ 3. 




